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de loi formulé en termes clatirs, et bien élaboré, se propose d'atteindre,
Il fait honneur à ]'lion. M. Archamban)t qui l'a, présenté au Conseil

"Nous l'avons déjà fait connaitre sommairement, en publiant
dans notre compte-rendu deo séances du Consâeil, le discours de son
auteur. Nou8 croyons n<éaniiioitis devoir ez cit.,r les principales clau-
se qui introduisent des changements complets dans la loi actuelle'

Il Donnons avant c.-8 clause* celles qui organiâent la cha3mbre des
notaires:

"Iy a aura, dans la provinc de Québec, une s;eule chambre de
nostaires, qui sera désignée sous le nom de Chambre provinciale d.cs
notaires.

"1Lja dite CJiambre Provinciale des- notaires sera une corporationct,
comme telle, jouira de tous les priviIléges, conférés àl ces corps par la
loi, et pourra acquérir et posséder des biens meubleset.en jouir pourvu
qu'ils n'excèdent pas en valeur la somme du cinquante mille piaRitree,

"4La dite Chamîbre sera composée du trente-neuf iner bres, élus crn
la manière ti-aptrês j>rtsc.rite, et répa&rtis comme suit : neuf pour le
district de Munmtréal, huit pouir le dlstrict (le Québec, quatre pour le
district de Trois-Rivières, trois pour le district de Saisit Hlyacinthe,
deux pour lu diîtrict de icihelieu, et un pour chacun dos dilstrictse
d'Ottawa, Terrebonne, Joliette, liainour.nka, Montmagny, iBeauce,
4rthabaska, Saint-François, Biedford, Iberville et IBeuahrnaits, unl
pour les dietricts réunis de Saguenay et Chicoutimi, et un pour le
distrctg réunis de G:espé. Bonaventure et IRimouski.

41 Voici maintenant une niodification qui sera acceptée avec plai-
sir par les notaireýs. C'est, aut re-,te, l'introduction de ce -lui se î)rati.
que en Fr.nce. Coimie on le v'crrâ, l'étude du notaire pourra étre,
vendu et tzv lié, itiers retirût certains protits de ses minutes.

"lIl sena permis i tiûut notaire démisionnaire out qui voudra ce.ser
d'exercer mes funclion.-s de notaire. ou. en coq, (le mort, à ses liéritiers.
ou ayant drt'it, de transmettre ses minuites et r'épertoires ài un autre
notaire résidant au lieu de sa rési*dence, ou qui y fixera sa résidence,,
soit par vente, testament ou donaition, celui-ci ou ses succ~esursqui
tg deviendront on posueeson de la même manière, pourra ou pour.

icut délivrer toutes copies, signée et certifiées telles, par lui ou par
gux icchles copies ainsi signée et certifiées, seront authientiques à
i tout-zs fins que de droit.


